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Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation
agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.

Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989
Signataires

Organisations patronales
Syndicat des associations de développement culturel et social (SADCS) ;
Syndicat national des organisations gestionnaires d'activités éducatives et culturelles (SNOGAEC).

Organisations de salariés

FTILAC-CFDT ;
Syndicat national d'éducation permanente, de l'animation et des associations de tourisme (SNEPAT) FO ;
FNSASPS-CFTC;
CFE-CGC ;
FNSAC-CGT (à l'exclusion des annexes II et III).

Organisations adhérentes

Union nationale des organismes de développement social, sportif et culturel (UNODESC) en date du 29 avril 1991 ;
Syndicat national de l'éducation permanente, de l'animation, de l'hébergement et du tourisme (SNEPAT) FO, par lettre du 19
janvier 1994 ;
FERC-CGT par lettre du 10 mai 1993 ;
Union nationale des syndicats autonomes Sport (UNSA Sport), 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bagnolet Cedex, par lettre du 5 mars
2003 (BOCC 2003-12) ;
Syndicat des artistes-interprètes et enseignants de la musique et de la danse de Paris Ile-de-France (SAMUP), 21 bis, rue Victor-
Massé, 75009 Paris, par lettre du 11 juin 2003 (BOCC 2003-31) ;
Union des syndicats des artistes-interprètes créateurs et enseignants de la musique, de la danse, de l'art dramatique et des arts
plastiques (union des syndicats AICE), 21 bis, rue Victor-Massé, 75009 Paris, par lettre du 21 juin 2003 (BOCC 2003-31).

Fédération UNSA Sport 3S 21, rue Jules-Ferry 93177 Bagnolet Cedex , par lettre du 22 octobre 2013 (BO n°2013-49)

En vigueur étendu

Modification de la dénomination de la convention collective à compter du 1er
octobre 2019

Les partenaires sociaux décident de modifier l'intitulé de la convention
collective nationale de l'animation comme suit :

« Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture,
des loisirs, et de l 'animation agissant pour l 'util ité sociale et
environnementale, au service des territoires ».

Ils décident de la désigner communément sous l'acronyme « ÉCLAT ».

Ainsi toute référence, dans la convention collective ainsi que dans
l'ensemble des textes qui s'y rattachent, à « convention collective de
l'animation », est remplacée par « convention collective nationale des
métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation agissant
pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires ».

(avenant n° 177 du 1er octobre 2019, art. 2 - BOCC 2019-48)

Préambule

En vigueur étendu

Les organisations signataires de la présente convention conviennent de
rappeler que cette convention a pour objet principal d'apporter des garanties
conventionnelles à l'ensemble des salariés du secteur et en particulier à
ceux qui ne bénéficient d'aucune garantie résultant d'accords d'entreprise.

Elles ne sauraient admettre que, sous couvert de l'existence de la présente
convention, des accords d'entreprise soient mis en cause par la voie de la
dénonciation. Leur révision éventuelle ou leur adaptation par rapport à la
présente convention doit passer nécessairement par le biais de la
négociation collective (1).

(1) Avis n° 1 de la commission d'interprétation du 8 janvier 1990 (étendu par arrêté du 26
octobre 1990, art. 1er).
La dénonciation d'un accord collectif doit s'accompagner, quelles que soient les dispositions de
cet accord :
- des nouvelles propositions de l'employeur ;
- des modalités de négociation.

Titre Ier : Dispositions générales

Champ d'application

Article 1.1

En vigueur étendu

La convention collective de l'animation règle, sur l'ensemble du territoire y
compris les DOM, les relations entre les employeurs et les salariés des
entreprises de droit privé, sans but lucratif, qui développent à titre principal
des activités d'intérêt social dans les domaines culturels, éducatifs, de loisirs
et de plein air, notamment par des actions continues ou ponctuelles
d'animation, de diffusion ou d'information créatives ou récréatives ouvertes à
toute catégorie de population.

La convention collective de l'animation s'applique également, sur l'ensemble
du territoire y compris les DOM, aux entreprises de droit privé sans but
lucratif, qui développent à titre principal des activités d'intérêt général de
protection de la nature et de l'environnement, notamment par des actions
continues ou ponctuelles, de protection de la conservation des sites et
espèces, d'éducation à l'environnement, d'études, de contributions au débat
public, de formation, de diffusion, d'information ouvertes à toutes catégories

de population.

Les organismes concernés par la présente convention exercent
généralement une ou plusieurs activités parmi les suivantes (1) :
- l'accueil collectif de groupes tels que centres de loisirs et centres de
vacances pour mineurs, classes de découverte, centres de vacances pour
majeurs handicapés ;

- l'enseignement de toute matière, à tout public pendant ses heures de
loisirs tels qu'écoles de danse, de musique, d'art plastique, d'art dramatique,
de sport, etc. ;

- les activités complémentaires situées dans le temps scolaire telles que
contrats d'aménagement du temps de l'enfant, aménagement du rythme de
vie de l'enfant ;

- les activités d'accueil et d'animation post- et périscolaires telles que accueil
(matin et/ou midi et/ou soir), accompagnement et soutien scolaire, garderies,
études surveillées, etc. ;

- les activités d'accueil temporaire de la petite enfance telles que haltes-
garderies, crèches parentales ;

- les activités de développement et de diffusion culturelles telles que centres
de culture scientifique et technique, bibliothèques, ludothèques,
médiathèques, musées ;

- les activités d'information, de découverte de l'environnement et du
patrimoine telles que écomusées, centres permanents d'initiation à
l'environnement, maisons de la nature, fermes pédagogiques, chantiers de
jeunes, etc. ;

- les activités d'information, d'orientation et de prévention à destination de la
jeunesse telles que centres régionaux information jeunesse, bureaux
information jeunesse, points information jeunes, missions locales,
permanences accueil information orientation (PAIO), ateliers pédagogiques
personnalisés, développement social urbain, développement social des
quartiers, etc. ;

- les activités de scoutisme ;

- les activités de formation aux métiers spécifiques à la branche d'activité ;

- la gestion d'équipements accueillant une ou plusieurs des activités relevant
de la présente convention tels que maisons des jeunes et de la culture,
maison pour tous, maisons de quartier, maisons des associations, foyers
ruraux, etc. ;

- la mise à disposition de personnel intervenant dans les activités relevant de
la présente convention telles que profession sport, etc. ;

- les activités d'accueil et d'hébergement individuels et collectifs de courte
durée telles qu'auberges de jeunesse, centres internationaux de séjour,
échanges internationaux ;

- les activités d'administration et/ou de coordination d'organismes relevant
de la présente convention telles que fédérations, mouvements, unions,
offices des sports, office de la culture.

Les associations et organismes d'accueil de jeunes enfants de moins de 6
ans visés aux articles R. 2324-16 et suivants du code de la santé publique
ainsi que leurs fédérations et regroupements, centres de gestion et de
ressources relèvent de la convention collective nationale des centres
sociaux et socioculturels et des associations adhérentes au SNAECSO (du 4
juin 1983), à l'exception :
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Avenant n° 72 du 13 janvier 2004 portant modifications diverses (Avenant n° 72 du 13 janvier 2004 portant modifications
diverses)

Article 7 58

Avenant n° 72 du 13 janvier 2004 portant modifications diverses (Avenant n° 72 du 13 janvier 2004 portant modifications
diverses)

Article 7 58

Contrat à durée indéterminée (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 4.4 11

Arrêt de travail,
Maladie

Avenant n° 106 du 8 février 2007 relatif à la prévoyance (Avenant n° 106 du 8 février 2007 relatif à la prévoyance) Article 1 67

Contrat à durée indéterminée (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 4.4 11

Garantie incapacité temporaire (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 8.3 27

Interprétation de l' article 4.4 (Avis d'interprétation n° 1 du 8 janvier 1990) 46

Maintien de salaires pour les salariés n'ouvrant pas droit aux prestations de la sécurité sociale (Convention collective
nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation agissant pour l'utilité sociale et
environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988. Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13
janvier 1989)

Article 8.4 27

Astreintes
Autres situations particulieres (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 5.8
(1)

17

Champ
d'application

Avenant d'interprétation n° 79 du 23 mars 2004 relatif au champ d'application (Avenant d'interprétation n° 79 du 23 mars
2004 relatif au champ d'application)

Article 1er 59

Avenant n° 54 du 10 janvier 2001 relatif au champ d'application (Avenant n° 54 du 10 janvier 2001 relatif au champ
d'application)

Article 1er 55

Champ d'application (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 1.1 1

Chômage
partiel

Avenant n° 137 du 26 septembre 2011 relatif au temps partiel modulé (Avenant n° 137 du 26 septembre 2011 relatif au
temps partiel modulé)

Article 2 81

Modulation (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation
agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988. Étendue par arrêté
du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 5.7 14

Préambule (Accord du 10 décembre 2020 relatif à l'activité partielle de longue durée (APLD)) 142

Congés annuels

Congés payés (Annexe V- Contrat de travail à temps partiel à double horaire Avenant n° 52 du 19 mai 2000) Article 4 46

Congés payés annuels (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 6.1 20

Contrat de travail à durée indéterminée intermittent (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la
culture, des loisirs et de l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT)
du 28 juin 1988. Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 4.7
(1)

12

Préambule (Avenant n° 133 du 9 mars 2010 relatif aux congés payés) 79

Congés
exceptionnels

Congés de courte durée (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 6.2 20

Frais de santé

Annexe (Avenant n° 154 du 19 mai 2015 relatif à la complémentaire santé) 100

Annexe (Avenant n° 187 du 30 septembre 2021 relatif au régime de prévoyance et de frais de santé) 160

Annexe (Avenant n° 190 du 8 février 2022 relatif à la mise en œuvre du degré élevé de solidarité des régimes de
prévoyance et frais de santé)

165

Harcèlement

Commission nationale de conciliation, d'interprétation et de validation (Convention collective nationale des métiers de
l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des
territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988. Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 1.6 2

I. - Identification des risques psychosociaux (Accord du 15 février 2013 relatif à la prévention des risques
psychosociaux)

89

III. - Traitement des situations de risques psychosociaux (Accord du 15 février 2013 relatif à la prévention des risques
psychosociaux)

90

Indemnités de
licenciement

Avenant n° 123 du 17 décembre 2008 relatif aux indemnités de licenciement (Avenant n° 123 du 17 décembre 2008
relatif aux indemnités de licenciement)

Article 1 75

Maternité,
Adoption

Congé de maternité, congé d'adoption, congé de paternité, congé parental d'éducation (Convention collective nationale
des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale,
au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988. Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 6.3 21

Congés de courte durée (Convention collective nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de
l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988.
Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 6.2 20

Maintien de salaires pour les salariés n'ouvrant pas droit aux prestations de la sécurité sociale (Convention collective
nationale des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation agissant pour l'utilité sociale et
environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988. Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13
janvier 1989)

Article 8.4 27

Paternité
Congé de maternité, congé d'adoption, congé de paternité, congé parental d'éducation (Convention collective nationale
des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale,
au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988. Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989)

Article 6.3 21
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environnementale, au service des territoires (ÉCLAT) du 28 juin 1988. Étendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13 janvier 1989

1

1990-01-08 Avis d'interprétation n° 1 du 8 janvier 1990 46

1991-01-14 Accord du 14 janvier 1991 relatif à la commission paritaire nationale emploi-formation (Annexe au titre VII) 47

1992-10-12 Avenant n° 13 du 12 octobre 1992 relatif aux conditions d'utilisation des contrats emploi-solidarité 48

1993-06-14 Protocole d'accord du 14 juin 1993 relatif au financement de la formation professionnelle 49

1995-11-15 Annexe IV Création et reconnaissance des certificats de qualification professionnelle(CQP) Avenant n° 34 du 15 novembre 1995 45

1997-06-06 Procès-verbal n° 33 du 6 juin 1997 relatif à la commission paritaire nationale de conciliation 49

1998-07-02
Annexe I- Classifications et salaires Avenant n° 46 du 2 juillet 1998 38

Protocole d'accord du 2 juillet 1998 : Modalités d'application de l'article 1.4 de l'annexe I suite à l'avenant n° 46 du 2 juillet 1998 49

1998-11-10
Avis n° 31 du 10 novembre 1998 relatif aux écoles de musique associatives 50

Avis n° 33 du 10 novembre 1998 relatif aux foyers ruraux 50

1999-04-09

Avis d'interprétation n° 34 du 9 avril 1999 relatif aux écoles de danse associatives 51

Avis d'interprétation n° 35 du 9 avril 1999 relatif aux écomusées associatifs 51
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Avis d'interprétation n° 40 du 9 avril 1999 52

1999-05-05
Accord du 5 mai 1999 relatif à la réduction du temps de travail 52

Avis d'interprétation n° 41 du 5 mai 1999 relatif aux délégués syndicaux 54

1999-10-04
Avis d'interprétation n° 42 du 4 octobre 1999 54

Avis d'interprétation n° 43 du 4 octobre 1999 relatif à la convention collective applicable 54

2000-05-19 Annexe V- Contrat de travail à temps partiel à double horaire Avenant n° 52 du 19 mai 2000 46

2001-01-10 Avenant n° 54 du 10 janvier 2001 relatif au champ d'application 54

2001-06-06 Avenant n° 56 du 6 juin 2001 relatif à la nouvelle appellation de la convention 55

2001-11-20 Avenant n° 61 du 20 novembre 2001 relatif aux salaires 173

2002-03-25 Avenant n° 64 du 25 mars 2002 (1) relatif à la mise en place d'un dispositif particulier d'intégration 55

2003-02-18
Avenant n° 68 du 18 février 2003 relatif à la prévoyance 56

Avenant n° 69 du 18 février 2003 à l'annexe I, article 1.4.3 56

2003-04-16
Avenant n° 70 du 16 avril 2003 relatif à la modulation 57

Avenant n° 71 du 16 avril 2003 relatif aux frais professionnels 57

2004-01-13

Avenant n° 72 du 13 janvier 2004 portant modifications diverses 57

Avenant n° 73 du 13 janvier 2004 relatif à la durée de la période d'essai 58

Avenant n° 74 du 13 janvier 2004 relatif aux indemnités en cas d'arrêt maladie 58

Avenant n° 75 du 13 janvier 2004 relatif au congé de paternité 58

Avenant n° 76 du 13 janvier 2004 relatif à la maladie durant la période congés 58

2004-03-23

Avenant d'interprétation n° 79 du 23 mars 2004 relatif au champ d'application 59

Avenant n° 77 du 23 mars 2004 relatif aux périodes de permanences nocturnes 59

Avenant n° 78 du 23 mars 2004 relatif au contingent d'heures supplémentaires 59
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2004-06-21 Avenant n° 80 du 21 juin 2004 relatif au travail de nuit, aux astreintes et au déplacement 59

2004-10-04

Avenant d'interprétation n° 82 du 4 octobre 2004 de l'avenant n° 64 relatif au calcul des points d'ancienneté 60

Avenant n° 81 du 4 octobre 2004 relatif au temps de travail des cadres autonomes 59

Avenant n° 83 du 4 octobre 2004 relatif au champ d'application 60

Avenant n° 84 du 4 octobre 2004 relatif à la formation professionnelle 60

2004-12-15
Avenant n° 85 du 15 décembre 2004 relatif au congé sans solde 60

Avenant n° 86 du 15 décembre 2004 relatif à la mise à la retraite 61

2005-03-02 Avenant n° 87 du 2 mars 2005 relatif aux classifications 62

2005-06-15
Avenant n° 88 du 15 juin 2005 portant diverses modifications de la formation professionnelle 62

Avenant n° 90 du 15 juin 2005 portant modification de certains articles 62

2005-09-07

Avenant n° 91 du 7 septembre 2005 portant modification d'articles de la convention collective 63

Avenant n° 92 du 7 septembre 2005 relatif à la formation professionnelle - Modification des dispositions du chapitre VII 63

Avenant n° 93 du 7 septembre 2005 relatif à la modification du champ d'application de la convention collective 64

2005-11-03
Avenant n° 94 du 3 novembre 2005 à l'annexe I, article 1.7.1 1er alinéa 64

Avenant n° 95 du 3 novembre 2005 à l'annexe I, article 1.4.3 2e alinéa 64

2006-04-20

Avenant n° 96 du 20 avril 2006 relatif au salaire conventionnel 64

Avenant n° 96 du 20 avril 2006 relatif aux salaires 174

Avenant n° 97 du 20 avril 2006 relatif au remboursement des salaires 65

2006-09-25
Avenant n° 98 du 25 septembre 2006 relatif au dialogue social et développement de la négociation dans les entreprises dépourvues de
délégués syndicaux

65
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Les partenaires sociaux (avenant n° 177 du 1er octobre 2019 étendu par
l'arrêté du 2 avril 2021, JORF du 8 avril 2021, quel que soit l'effectif) modifient
comme suit le libellée de la CCN qui devient : « Convention collective
nationale des métiers de l’Éducation, de la Culture, des Loisirs, et de
l’Animation agissant pour l’utilité sociale et environnementale, au service
des Territoires ».

Ils décident de la désigner communément sous l’acronyme « ÉCLAT ».

.

Via l’accord interbranches du 9 février 2023 non étendu, entre en vigueur à
compter du lendemain de la parution de son arrêté d’extension au JORF,
quel que soit l’effectif, signataires : Hexopée, SNSAPL et Familles Rurales, les
partenaires sociaux prévoient la fusion des champs d’application des branches
professionnelles identifiées comme suit :

IDCC 1518 : CCN des métiers de l'éducation, de la culture, des loisirs et de●

l'animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des
territoires (ÉCLAT), étendue,
IDCC 1031 : CCN de la Fédération nationale des associations Familles●

Rurales, non étendue,
IDCC 3203 : CCN des structures associatives de pêche de loisir et de●

protection du milieu aquatique, non étendue.

La CCN ÉCLAT est définie, conformément à l’article L.2261-33 al 3 du code
du travail, comme convention collective de rattachement.

Pour autant, durant le délai légal de 5 ans, l’entrée en vigueur du présent
accord est sans incidence sur l’application :

des dispositions de la CCN des métiers de l’éducation, de la culture, des●

loisirs et de l’animation agissant pour l’utilité sociale et environnementale, au
service des territoires (ECLAT),
des dispositions de la CCN de la Fédération nationale des associations●

Familles Rurales,
des dispositions de la CCN des structures associatives de pêche de loisir et●

de protection du milieu aquatique,

qui n’auraient pas donné lieu pour le même objet à signature d’un accord
d’harmonisation dans le champ d’application fusionné.

Ce maintien s’opérerait dans leur champ d’application respectif tel qu’il existe
avant la modification opérée par le présent accord.

Au terme du délai de 5 ans, à défaut d’accord portant sur les dispositions des
2 conventions collectives ainsi rattachées à la CCN ÉCLAT , les stipulations
des conventions des CCN de la Fédération nationale des associations
Familles Rurales et des structures associatives de pêche de loisir et de
protection du milieu aquatique cesseront de s’appliquer et l’ensemble des
salariés et des employeurs de ces anciennes branches seront couverts par la
convention collective de la branche ÉCLAT, sauf pour ce qui concerne les
situations spécifiques à ces anciennes branches.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Syndicat des associations de développement culturel et social (S.A.D.C.S.)

Syndicat national des organisations gestionnaires d'activités éducatives et
culturelles (S.N.O.G.A.E.C.)

Union nationale des organismes de développement social, sportif et culturel
(U.N.O.D.E.S.C)

b. Syndicats de salariés

F.T.I.L.A.C.-C.F.D.T.

Syndicat national d'éducation permanente, de l'animation et des associations
de tourisme Force ouvrière (S.N.E.P.A.T.-F.O.)

F.N.S.A.S.P.S.-C.F.T.C., C.F.E.-C.G.C.

F.N.S.A.C.-C.G.T. (à l'exclusion des annexes II et III)

F.E.R.C.-C.G.T.

Union nationale des syndicats autonomes Sport (UNSA Sport)

Syndicat des artistes-interprètes et enseignants de la musique et de la danse
de Paris Ile-de-France (SAMUP)

Union des syndicats des artistes-interprètes créateurs et enseignants de la
musique, de la danse, de l'art dramatique et des arts plastiques (union des
syndicats AICE)

UNSA Sport 3S (adhésion)

Dénonciation : Syndicat national des organisations gestionnaires d'activités●

éducatives et culturelles, par lettre du 29 avril 1999 

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

Via l’accord interbranches du 9 février 2023 non étendu, entre en vigueur à
compter du lendemain de la parution de son arrêté d’extension au JORF,
quel que soit l’effectif, signataires : Hexopée, SNSAPL et Familles Rurales, les
partenaires sociaux prévoient la fusion des champs d’application des branches
professionnelles. La CCN ECLAT est la CCN de rattachement, en
conséquence de quoi son champ d’application est modifié comme suit :

La CCN ÉCLAT règle, sur l'ensemble du territoire national, les relations entre
les employeurs et les salariés des organisations de droit privé à but non
lucratif, qui développent à titre principal des activités d’éducation, de culture,
de loisirs et d’animation pour l'utilité sociale et environnementale, au service
des territoires.

Par ailleurs, depuis le 9 février 2023, les associations et fédérations familles
rurales affiliées au mouvement Familles Rurales ainsi que les structures
associatives de pêche de loisir et de protection du milieu aquatique (à savoir :
le Syndicat national des structures associatives de pêche de loisir (SNSAPL) ;
la Fédération nationale de la pêche en France (FNPF) ; les Fédérations
départementales et interdépartementales de la pêche ; les Groupements
réciprocitaires ; les Associations Migrateurs ; les Associations Régionales ; les
Unions de Bassin et la Fondation des pêcheurs), intègrent dorénavant le
périmètre du champ d’application professionnel et territorial tel que défini ci-
après.

Ces organisations interviennent notamment sur les secteurs d’activité suivants
:

l’enseignement de toute matière, à tout public, pendant ses heures de loisirs●

tels que les écoles de danse, de musique, d’art plastique, d’art dramatique,
de sport, la médiation numérique … ;
les activités de développement et de diffusion culturelle telles que les centres●

de culture scientifique et technique, bibliothèques, ludothèques,
médiathèques ;
les activités de diffusion et/ou de conservation du patrimoine avec ou sans●

lieu d’exposition tels que les musées ;
l’accueil collectif de groupes dans le cadre accueil de loisirs, les séjours de●

vacances pour mineurs et les séjours de vacances pour majeurs en situation
de handicap 
les activités de scoutisme ;●

les activités d’accueil et d’hébergement individuels et collectifs de courte●

durée telles que les auberges de jeunesse, les centres internationaux de
séjour, échanges internationaux ;
les classes de découverte ;●

les activités complémentaires situées dans le temps scolaire ;●

les activités d’accueil et d’animation post et périscolaire telles que l’accueil●

(matin et/ou midi et/ou soir), l’accompagnement et le soutien scolaire, la
garderie, les études surveillées … ;
les activités de formation aux métiers spécifiques à la branche d’activité ;●

la gestion d'équipements accueillant une ou plusieurs des activités relevant●

de la présente convention tels que maisons des jeunes et de la culture,
maisons pour tous, maisons de quartier, maisons des associations, foyers
ruraux, etc. ;
les activités d’information, de découverte de l’environnement et du●

patrimoine telles que les écomusées, centres permanents d’initiation à
l’environnement (CPIE), maisons de la nature, fermes pédagogiques,
conservatoires de la nature, chantiers de jeunes ; 
les activités et les métiers exercés par les structures associatives ;●

les activités d’information, d’orientation et de prévention à destination, des●

familles, de la jeunesse telles que les Centres Régionaux d’Information
Jeunesse, Bureau d’Information Jeunesse, Points d’Information Jeunes,
ateliers pédagogiques personnalisés, développement social urbain,
développement social des quartiers, développement rural … ;
les activités d’information concourant à la formation civique ou aux droits des●


